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« On ne résout pas un problème avec les modes de pensée qui l’ont engendré  . »                  

Albert  EINSTEIN 
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LA DIMENSION ECONOMIQUE ET SOCIALE DE LA  CRISE 
GLOBALE REVELE LES CONTRADICTIONS DES POUVOIRS 

PUBLICS  
 

La crise globale a une dimension économique et sociale qui était 
parfaitement prévisible, que nous avons pris en compte dans notre 
projet présidentiel et que nous évoquions déjà à cet emplacement 
en 2002. Ce constat nous conduisait à dénoncer les contradictions 
des candidats engagés dans une surenchère au pouvoir d'achat. 
 
Les inquiétudes sur le "coût de la vie" naissent du renchérissement de l'énergie, de 
l'alimentation et des matières premières. Une parité euro dollar particulièrement 
favorable à la zone euro a différé les effets inflationnistes de cette évolution 
planétaire. Mais, elle n'a pas épargné notre balance commerciale, de plus en plus 
déficitaire. 
 
Nous n'avons aucune possibilité de réduire le prix du pétrole, des denrées 
alimentaires négociées sur les marchés mondiaux ou des métaux. Mais, nous 
pouvons mettre en oeuvre une stratégie de déconnection des énergies fossiles, en 
développant les énergies alternatives domestiques et le transport ferroviaire. Nous 
pouvons réduire le prix des fruits et des légumes en promouvant les relations 
directes entre les producteurs locaux et les consommateurs. Nous avons le pouvoir 
de réduire la consommation de matières premières en évitant les gaspillages, en 
utilisant les métaux récupérés ou en ayant recours à des matériaux de substitution 
susceptibles d'être trouvés sur notre territoire.  
 
Une partie de cette stratégie peut être mise en œuvre au niveau de nos communes et 
de nos intercommunalités. Le discours des écologistes peut aujourd'hui trouver un 
contenu économique et social facilement compréhensible par l'opinion. 
 
Les contradictions du gouvernement apparaissent de manière flagrante dans trois 
décisions récentes : la déclaration d'utilité publique du grand contournement Ouest 
de Strasbourg1, un projet autoroutier de 32 kilomètres au travers du Kochersberg 
loessique, c'est-à-dire dans les meilleures terres agricoles d'Europe et dans l'habitat 
du Grand Hamster1, malgré l'opposition quasi unanime de toutes les communes 
concernées ; la déclaration d'utilité publique de l'aéroport international de la région 
nantaise1 ; la déréglementation de l'urbanisme, dont l'objectif annoncé est de 
favoriser la production de logements, mais dont le principal effet est une 
consommation effrénée d'espace et une rapide altération de nos paysages, souvent 
d'ailleurs à des fins spéculatives. 
 
Ces contradictions doivent être dénoncées pour que l'opinion sorte de l'illusion 
d'une prise en charge de la crise globale par les pouvoirs en place.  
 

Antoine WAECHTER 
Président du MEI 
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É L E C T I O N S  MUNICIPALES   
 

La stratégie du MEI  
 
L’objectif du MEI pour ces élections municipales est 
clair : avoir des élus pour contribuer à mettre en 
œuvre, concrètement, localement, des actions 
cohérentes avec le projet du Mouvement. Il s’agit 
bien d’être en situation de responsabilité pour 
démontrer qu’il est possible de mettre en œuvre un 
véritable projet écologiste. 
 
Pour cela, le MEI présente des listes, seul ou 
associé  à d’autres partis (souvent le Modem), dans 
les villes moyennes où il a de réelles chances 
d’avoir des élus grâce à une bonne implantation 
locale. 
 
C’est ainsi le cas à Cannes (MEI), Toulon (MEI), 
Bastia (MEI), Vence (Modem MEI), Cagnes, Nice 
(Modem PRG MEI), Châtellerault (Modem / MEI), 
Nancy (sur une liste conduite par Françoise Hervé, 
dissidente du maire André Rossinot qui a réussi à 
rassembler sur son nom Modem, Verts et MEI). 
 
À Lourdes (liste Modem / MEI) , Albert DANJAU du 
MEI sera tête de liste. 
 
A Strasbourg, une liste très motivée du MEI espère 
créer la surprise dans un contexte difficile (10 listes 
présentes, dont une liste Verts et une liste Modem). 
 
Parallèlement, de très nombreux militants se 
présentent dans de petites communes. Certains 
sont têtes de liste, comme Sylvie Bernard ou Michel 
Fabre (liste, unique, succession du maire sortant) et 
Hubert Constancias en Auvergne. 

Portrait d’une candidate aux municipales :  
Marie-Aude Blais, à La Chapelle sur Erdre, (44) 
 
Marie-Aude, 21 ans, étudiante en lettres classiques, se 
prépare au métier d'institutrice. Initiée par le scoutisme et la 
maison de la nature de Gesvrines, elle est membre du MEI 
pour la priorité qu’il donne aux enjeux environnementaux. 
Cycliste militante et marcheuse pour le droit de produire et 
de consommer sans OGM, elle s'intéresse aussi aux arts et 
à la culture, à la pédagogie, à la phytothérapie ainsi qu'à 
l'intégration des enfants autistes en milieu scolaire 
ordinaire. 

Gros plan sur Vence où le MEI devrait 
entrer au conseil municipal 

 
A Vence, l’entrée de la commune dans la CANCA, 
la communauté d’agglomération Nice Côte d’Azur, 
se traduit par une urbanisation galopante (l’INSEE 
annonce une augmentation de la population du 
département de 30% d’ici 2030) et la menace d’une 
vague de béton comparable à celle qui a déjà 
recouvert la côte. 
C’est dans ce contexte que le MEI, associé au 
Modem, fait campagne sur la  liste Union pour la 
Démocratie et l'écologie. Patrice Miran, vice-
président du MEI, est N° 3 sur la liste, Josiane 
Calmes 6ème et un tiers de la liste est composé 
d’adhérents du MEI. Par ailleurs, il est candidat aux 
élections cantonales soutenu par le Modem. 
Vendredi 12 janvier, les candidats du MEI tenaient 
une première réunion publique. Devant à peu près 
40 personnes, Patrice MIRAN a expliqué pourquoi 
au regard de la vague d’urbanisation qui déferle sur 
le moyen pays le projet de faire de Vence une éco-
commune était indispensable. Il a précisé ce 
concept en présentant les grandes orientations de 
la liste : 
 
●   Viser l’autonomie énergétique : c’est une 
question de responsabilité planétaire, mais 
également locale. En bout de réseau Très Haute 
Tension, les Alpes Maritimes sont particulièrement 
vulnérables. Privilégier la production d’énergie 
locale et diminuer nos consommations c’est 
desserrer cette contrainte. D’où l’idée de créer sitôt 
arrivés à la Mairie une régie communale de 
production d’électricité solaire 

●   Diminuer la production de déchets : c’est la voie 
la plus économique et écologique pour les traiter. 
Dans ce but, la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères sera remplacée par une redevance 
calculé sur la base du volume des déchets produits 
par chaque ménage 

●   Protéger l’ensemble des être vivants (humains, 
végétaux et animaux) sur le territoire de la 
commune en soutenant en particulier le travail des 
refuges SPACA et les Chats de Stella.  

●   Une circulation apaisée : moins de voitures en 
centre-ville, plus de transports en commun avec des 
solutions plus adaptées à la demande sont les clés 
d’une amélioration sensible de la qualité de la vie.  

●   Mieux contrôler l’intercommunalité : elle doit se 
traduire par une plus grande lisibilité des comptes 
de la CANCA et offrir une solution au problème du 
logement des actifs et des locaux 
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Transport aérien : à quoi sert le Grenelle ? 
Notre Dame des Landes (Nantes), Euroairport (Bâle-Mulhouse), mêmes aberrations ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A  C  T  U  A  L  I  T  É 
 

Avec la signature du décret d’utilité publique, le samedi 9 
février 2008 et sa parution au Journal Officiel, la 
construction de l’aéroport du « Grand Ouest » semblerait 
définitivement acquise ; pourtant cette décision ne semble 
pas compatible avec les conclusions du Grenelle de 
l’environnement.  
 
Les transports aériens contribuent largement aux 
pollutions atmosphériques même si celles-ci restent plus 
difficiles à analyser. Pourquoi affirmer que ces transports 
vont connaître un développement exceptionnel ? La 
raréfaction des hydrocarbures vont tellement les renchérir 
qu’ils seront demain réservés à une fraction aisée des 
sociétés. Et combien de ces déplacements intempestifs 
pourraient être évités avec les multiples moyens de 
communications de plus en plus performants !  
 
Parmi les arguments des opposants, figure la question de 
la réelle utilité d’un nouvel aéroport aux portes de la 
capitale ligérienne. Les villes de l’Ouest comme Nantes, 
Rennes, Angers, Le Mans … avec le développement des 
transports ferroviaires, sont reliées entre elles et à la 
capitale en un temps et un confort suffisamment 
satisfaisants. La multiplication de lignes aériennes ne 
s’impose pas dans un pays comme la France, d’une 
superficie plutôt moyenne. La politique de 
l’aménagement du territoire n’a pris en compte ni 
l’excessive destruction des paysages, ni l’importance 
dramatique des diverses pollutions, et encore moins le 
phénomène préoccupant que constitue le dérèglement 
climatique malgré les mises en garde des scientifiques 
depuis plusieurs décennies. Ce soi-disant progrès, non 
maîtrisé, n’améliore pas en fait la qualité de la vie. 
 
De toute façon, l’emplacement prévu ne permet pas ce 
désenclavement annoncé. La partie ouest de la Bretagne 
n’est pas jusqu’à maintenant suffisamment irriguée par le 
réseau ferré. Si un aéroport supplémentaire devait 
s’imposer, il serait pertinent de le construire par exemple 
dans le triangle Loudéac, Pontivy, Mûr-de-Bretagne, afin 
de desservir la plupart des villes armoricaines 
périphériques comme Lorient, Quimper, Brest, Morlaix, 
Guingamp, Saint-Brieuc, Rennes … et c’est aux Bretons 
d’en décider.  
Pourquoi ne pas avoir recours à un référendum local ? 
 
Le Mouvement Écologiste Indépendant (MEI) réitère 
donc son opposition à ce projet et son soutien à la 
coordination des associations qui s’y opposent (dont 
l'association « Les Ecologistes M-E-I – 44), qui 
présentera un recours au conseil d'Etat début Mars . 
Le Ministère des transports se doit de revoir sa copie 
avant le premier coup de pelle ! 
 

Auguste HUBERDEAU (02 43 84 65 70) et Alain 
BOUYER / MEI-Pays de la Loire  

La lutte de l’Oiseau de fer contre oiseau de chair 
Le spectacle du grand chantier de la zone sud de 
l’Euroairport, étendue plane de 30 ha, impressionne… Il 
a de quoi faire frémir. 
Apocalyptique par certains aspects, il donne à voir un état 
d’esprit, la conception la plus répandue chez l’homme 
moderne : celle d’une société en pleine croissance, 
résolument déterminée à « aller de l’avant » ; celle d’une 
population conditionnée à approuver l’urbanisation qui 
gangrène son environnement urbain, périurbain et rural. 
Quelques engins suffisent à transformer ce plat pays, à 
engloutir la biomasse sous le béton et l’asphalte. Ce sont  
ces esclaves mécaniques qui ont permis une exploitation 
inouïe des écosystèmes, exploitation  que l’on  baptise du 
beau titre de mise en valeur du territoire... 
La nouvelle infrastructure qui sortira de terre permettra 
d’accueillir les plus prestigieux oiseaux volants, de les 
transformer en appartements volants. Elle permettra 
d’accroître la capacité d’accueil de l’aéroport, et par 
conséquent d’augmenter le trafic aérien, fret et passagers. 
Les pouvoirs publics ont cautionné le projet avec nos 
impôts, brandissant unanimement l’argument de l’emploi.
Le service Environnement de l’Euroairport veille : à la 
qualité de l’air et de l’eau in situ, à la réduction des 
nuisances sonores, enregistre les plaintes des riverains. 
La réduction des mouvements n’est pas à l’ordre du jour. 
A quelques kilomètres de là, des bénévoles passionnés de 
biodiversité partent à l’assaut de la moindre parcelle de
terre pour y planter des arbres, reconstituer les vergers 
afin d’offrir le gîte et le couvert à la chouette chevêche. 
Aujourd’hui, dans un contexte de crise climatique avérée, 
de disparition progressive des ressources fossiles et de 
tension alimentaire, ces deux exemples sont antinomiques 
au regard de leurs orientations. 
Ils opposent deux visions : l’une à court terme, fondée sur 
le profit et la croissance ; et une autre orientée vers le 
long terme. Ils opposent deux conceptions de la terre : 
celle d’une marchandise à rentabiliser et celle d’un 
berceau fécond pourvoyeur de vie.  
Ils opposent une attitude arrogante et dominatrice à celle 
de l’humilité vis-à-vis de la nature et des générations 
futures.  
Que voulons-nous léguer à nos enfants et petits-enfants ? 
Le grand chef Seattle répondait à cette question par cette 
citation désormais célèbre : « Nous ne sommes pas les 
héritiers de la terre de nos ancêtres mais les locataires de 
celle de nos enfants ». 
Les effets du développement durable se font attendre. La
maîtrise du trafic aérien, ne serait-ce que sa stabilisation, 
reste une utopie. 
Où est l’esprit du Grenelle de l’Environnement ? Ne 
serait-il qu’un écran de fumée qui empêcherait de lever le 
voile sur la réalité du problème ? 
 
Colette MARCHAL 
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A  C  T  U  A  L  I  T  É  
 

PROCÈS DE L’ERIKA : LE 
PRÉJUDICE ÉCOLOGIQUE 

RECONNU 

Le Pétrolier Total a été condamné à 375 000 euros 
d’amende pour “faute d’imprudence caractérisée”. Pour 
la première fois, il a été reconnu l’existence d’un
préjudice résultant de l’atteinte portée à l’environnement. 
L’armateur et le gestionnaire italiens ont été reconnus 
coupables de “faute caractérisée” ayant provoqué le 
naufrage et condamnés à 75 000 euros d’amende La 
Société de classification RINA a, de son côté, été 
condamnée à payer 375 000 euros. 

Dès l’ouverture du procès, fin février 2007, le Mouvement 
Ecologiste Indépendant avait écrit : “la Société Total doit 
reconnaître ses responsabilités. Elle ne pouvait ignorer 
l’état dans lequel se trouvait l’Erika : affrètement en 1999 
auprès d’une compagnie maltaise d’un navire de 24 ans 
d’âge (alors que la limite de navigabilité d’un pétrolier se 
situe aux environs de 15 années), qui a changé huit fois 
de propriétaires, trois fois de pavillons et quatre fois de 
sociétés de classification . En 1998, le pétrolier devait 
subir de grosses réparations mais l’armateur et le 
gestionnaire revoient ces réparations à la baisse, ce qui 
n’empêche pas l’organisme italien de classification RINA 
de délivrer un certificat de navigabilité : toute une série 
de graves négligences.” 

Le Mouvement Ecologiste Indépendant se réjouit de ces 
condamnations, même si les sommes semblent légères 
par rapport aux préjudices causés. Les parties civiles, qui 
ont été en partie indemnisées par l’Etat et le FIPOL 
(Fonds international d’indemnisation) réclament un 
milliard d’euros d’indemnisations pour la destruction de la 
nature et de la faune sauvage ( plus de 150 000 oiseaux 
morts) et le préjudice causé à l’économie des régions 
sinistrées. Le Mouvement Ecologiste indépendant espère 
que le procès fera jurisprudence et permettra de revoir le 
régime de la responsabilité qui devrait être partagé entre 
armateur/affréteur. Il est évident par ailleurs que le mode 
de fonctionnement de l’Organisation Maritime 
International (OMI) et du Fipol est à revoir : le nombre de 
voix de chaque pays dépendant de l’importance de sa 
flotte marchande, les décisions qui y sont prises reflètent 
le plus souvent les volontés des pays qui ont des 
pavillons de complaisance. 

Monique MARQUET  

E  N    B  R  E  F  ....    E  N    B  R  E  F  ....     

Fonte des glaces  : il y a le feu dans la maison  ! 
 

En septembre 2007, la surface des glaces de l’océan Arctique 
n’était plus que de 4 millions de km², 23% de moins que le 
précédent record de 2005. La fonte de cette année est 
comparable à ce que des climatologues prévoyaient dans… 
une trentaine d’année. 
Depuis des années, toutes les observations montrent que le 
réchauffement va plus vite que ce qui était prévu. 
Qu’en sera-t-il demain ?  

L’idée de faire de chaque élève de CM2 le dépositaire de la 
mémoire d’un enfant juif victime de la Shoah, est une idée 
malsaine en soi, Simone Veil s’est exprimée clairement là 
dessus. 
Cette proposition s’inscrit dans un  processus de formatage 
général permanent à base émotionnelle  destiné à marquer 
durablement  le jugement  de  l’enfant dans tout ce qui 
touche aux problèmes que pose l’idéologie sioniste. 
La seule question philosophique qui compte vraiment en 
France est l’indicible : « la mort des juifs ». 
L’enseignement de la Shoah par l’Etat, élève cette 
événement historique au statut de religion. La laïcité 
républicaine est morte . 
La seule religion officielle, obligatoire , la seule qu’il n’est 
pas question de blasphémer sous peine de prison est la 
Shoah. 
On   peut cracher sur le Christ sur Mahomet, par contre 
s’élever contre l’exploitation éhontée de la Shoah par les 
bellicistes sionistes et leurs alliés vous mène tout droit 
devant les tribunaux. Il n’existe pas de liberté d’opinion en 
France. 
Le plus grave est que la mise en scène permanente de la 
souffrance juive, loin d’empêcher le retour du pire, ne sert 
qu’a couvrir, justifier et préparer le pire, la prochaine 
guerre mondiale 
 
Jean BRIERE 

STOP AU DÉLIRE PRESIDENTIEL 
PERMANENT ! 

Abeilles  : nouvelle menace  ! 
 

Après le Gaucho  et le Régent, deux insecticides interdits (enfin !) en 2004, la France vient d’autoriser l’usage du Cruiser, nouvel 
insecticide de la même famille ! Les populations abeilles sont pourtant déjà en très forte diminution.  
Faut-il rappeler le rôle pollinisateur indispensable des abeilles ? (35% de la nourriture mondiale en dépend). Leur disparition ne 
signifie pas obligatoirement la disparition de l’humanité 4 ans après –phrase choc d’Albert Einstein- mais au minimum des famines –et 
donc des guerres comme l’humanité n’en a pas encore connues. 
Des pétitions circulent sur Internet, mobilisez-vous ! 

E  N    B  R  E  F  ....    E  N    B  R  E  F  ....     

Visite de Jean -Louis Bo rloo dans le Var  
 

Le Ministre de l'Ecologie a déclaré que, malgré les pressions, la 
loi de protection des côtes françaises ne serait pas révisée, 
estimant que "la bataille du littoral est cruciale pour la 
sauvegarde de la planète" 
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D  O  S  S  I  E  R  S 
LA VOITURE ELECTRIQUE :  
UNE FAUSSE BONNE IDEE ! 

Cette merveille paraît-il ne rejette pas un gramme de 
CO2. C’est  en réalité un exemple parmi d’autres de 
l’escroquerie intellectuelle  qui consiste à faire croire 
que les innovations technologiques peuvent nous 
permettre de consommer sans modération et sans 
polluer. 
 
En réalité, la voiture électrique rejette plus de CO2 
qu’une voiture à essence. 
 
L’électricité est aujourd’hui en très grande majorité soit 
nucléaire, soit thermique (produite à partir de 
combustibles fossiles). En Chine c’est essentiellement à 
partir du charbon. 
Si c’est du thermique, on a produit du CO2. Le 
rendement d’une centrale thermique est très mauvais : 
seulement 38% de l’énergie thermique est convertie en 
électricité. Le rendement d’un moteur de voiture est 
comparable,: 36% pour une voiture essence, un peu 
meilleur pour le diesel  (42%). 
 
En clair, pour rouler à l’électricité, il a fallu rejeter autant 
de CO2 qu’en roulant à l’essence ou au gazole (et même 
plus car le transport de l’électricité génère des pertes, qui 
dégradent encore le rendement). 
A voir également l’aspect poids : les batteries sont 
lourdes, très lourdes. La voiture hybride qui cumule le 
poids du moteur thermique et celui des batteries est 
beaucoup plus lourde qu’une voiture thermique. Or, 100 
kg de plus, c’est 0,7 l de plus aux 100 km. 
 
C’est encore bien pire si la centrale fonctionne au 
charbon : à énergie produite égale, la combustion de 
charbon dégage plus de CO2 que celle du fioul. 
 
Mais si c’est du nucléaire ou, beaucoup mieux, de 
l’éolien ou du solaire ? Ce n’est pas le cas, ce ne sera 
jamais le cas ! Pourquoi ? Parce que la politique est de 
subvenir aux besoins électriques d’abord avec les 
énergies renouvelables et le nucléaire, utilisés au 
maximum de leurs possibilités, puis de faire l’appoint 
avec du thermique. Toute consommation supplémentaire 
–ce qui serait le cas si on se mettait à rouler à 
l’électricité- est assurée, même en France, avec des 
centrales thermiques. Pour qu’on puisse dire que rouler à 
l’électricité ne dégage pas de C02, il faudrait qu’il n’y ait 
plus une seule centrale thermique en service dans le 
monde… Pas demain la veille ! (rappel : la Chine met en 
service une nouvelle centrale à charbon chaque 
semaine !!!!) 
 
CQFD. 
Les seules solutions pour réduire les émissions de CO2 
des transports : rouler moins, d’abord ! Ensuite, rouler 
avec des voitures réduites à leur stricte valeur d’usage 
(leur fonction : transporter des personnes), beaucoup 
plus légères, beaucoup moins puissantes, avec moins de 
gadgets, sans climatisation, etc., et donc consommant 
deux fois moins de carburant ! On sait faire. Il suffit que 
les consommateurs disent : c’est ça qu’on veut. 
 
Philippe CHARREYRON 

LES AGROCARBURANTS :  
UNE AUTRE FAUSSE BONNE IDEE ! 

 
Un rappel : ces carburants d’origine végétale n’ont 
évidemment rien de bio ! Ce sont des cultures 
industrielles avec leur cortège d’engrais et de pesticides.  
 
Pour le reste : 
1/ Les agrocarburants contribuent à augmenter  l’effet de 
serre (déforestation massive et production faible au 
regard de l’énergie mise en jeu dans la culture). C’est le 
résultat d’une étude dirigée par le prix Nobel de chimie 
1995. 
- La déforestation en Indonésie (des dizaines de 

millions d’hectares) pour planter du palmier à huile 
fait de ce pays le 3ème émetteur de gaz à effet de 
serre. 1/ les forêts sont brûlées pour faire la place au 
palmier à huile, donc émission de CO2. 2/ elles ne 
sont plus là pour absorber du CO2. 3/ après 
destruction de la forêt, la tourbe mise à nu sèche et 
se met à dégager du CO2 (quantités potentielles en 
Indonésie et Malaisie : 40 ans d’émissions 
anthropiques !) 

- Idem en Malaisie et au Brésil qui brûle la forêt 
amazonienne pour planter du soja. 

 
2/  Le rendement énergétique des agrocarburants est 
très mauvais 
- Selon le mode de  calcul européen, le rendement 

n’est que de 1,2 pour le blé. Il faut injecter 1 tonne 
équivalent pétrole dans la culture pour produire 1,2 
tonne équivalent pétrole en éthanol (la France a un 
mode de calcul plus favorable… lobby agricole 
oblige !) 

- Le coût de la tonne de CO2 économisée en
produisant de l’éthanol est de 330 €… alors que le 
coût généralement admis est de 30 € par tonne de 
CO2 évitée. 

 
3/  Les agrocarburants sont en concurrence directe avec 
l’alimentation humaine. 
- Pour faire un plein de 50 litres avec du bioéthanol,il 

faut brûler 232 kg de maïs. De quoi nourrir un enfant 
zambien ou mexicain pendant un an. 

- La demande des agrocarburants fait flamber le prix 
des céréales. Le prix du maïs a augmenté de 80% au 
Mexique, où il est la nourriture de base des plus 
pauvres. Idem pour l’huile de palme, ingrédient 
majeur de pâtes en Chine (+100%) 

 
4/ Les agrocarburants ne peuvent pas remplacer le 
pétrole. Pour atteindre l’objectif de 20% d’agrocarburants, 
la Grande-Bretagne devrait y consacrer la quasi-totalité 
de ses terres agricoles. 
 
Les agrocarburants ne sont intéressants que pour les 
lobbies agricoles et industriels (engrais, pesticides, 
industries de transformation). Un magnifique exemple de 
récupération d’une (mauvaise) idée généreuse au profit 
d’intérêts particuliers. 
 
Philippe CHARREYRON 
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D  O  S  S  I  E  R  S 
PLAIDOYER POUR LA DECROISSANCE 

 
A l’origine de ce plaidoyer, 2 points de départ, une réflexion et une 
lecture à 24 heures d’intervalle. Dans chacun d’eux, la 
décroissance était associée aux mots Cabane, serrer la ceinture, 
chichement, etc. Pas mal de poncifs et d’idées reçues en peu de 
mots. Il n’y manquait que l’éclairage à la bougie. J’ai donc voulu 
présenter ma vision de la décroissance. A chacun de vous de 
l’enrichir ! 
 
La décroissance, ce n’est pas le retour à la bougie, le retour en 
arrière, 

Ce n’est pas l’inconfort, le froid, le mauvais temps, 
Ce n’est pas la pénibilité d’un travail manuel harassant, 
Ce n’est pas l’isolement, le repli sur soi. 

 
La décroissance, c’est privilégier l’être au paraître et à l’avoir,  

C’est se satisfaire de ce dont on a besoin, sans vouloir 
accumuler toujours plus, 
C’est retrouver le sens du partage : du plaisir, du travail, du 
repos,  
C’est avoir du temps pour soi et pour les autres. 

 
La décroissance, c’est dépenser moins sans se priver de quoi que 
ce soit : 

C’est porter (parfois longtemps) des vêtements dans lesquels 
on se sent bien, au lieu d’être soumis à une mode artificielle, 
parfois laide ou inconfortable 
C’est se satisfaire d’une télévision à tube cathodique au lieu 
de consacrer un mois de salaire à acheter un écran plasma, 
C’est réparer plutôt que remplacer un appareil en panne 
C’est acheter –ou cultiver- des produits frais au lieu de 
dépenser 3  fois plus pour des produits tout prêts, 
C’est privilégier des biens durables plutôt que jetables, 
C’est considérer qu’un téléphone, un vêtement, une voiture, 
n’est qu’un produit destiné à remplir une fonction utilitaire et 
pas une extension de sa propre personne physique ; c’est par 
là même le choisir en fonction d’un juste nécessaire, 
beaucoup moins coûteux que son équivalent de prestige 
supposé changer sa propre image, 
C’est chauffer moins chez soi et mettre un gilet de laine  
 

C’est économiser et prendre soin de sa santé en prenant son 
temps en vélo ou à pied au lieu de prendre sa (très !)  
coûteuse voiture, 
C’est faire le tri entre ses envies passagères qui 
encombreront les placards dès la semaine prochaine, et ses 
vrais besoins. 

 
Les obsédés de la croissance et du pouvoir d’achat associent 
décroissance et pauvreté. Mais je suis riche, immensément riche. 
Outre une maison chauffée, l’électroménager qui facilite ma vie 
(réfrigérateur, lave-linge, etc.), une voiture, un équipement 
informatique, Internet etc., bref, tout le « confort moderne », je 
profite de richesses inestimables (et d’ailleurs jamais estimées 
dans ce chiffre réducteur, ô combien, qu’est le PIB !). 
 

Je suis riche du temps que je passe à discuter avec mon 
boulanger, amoureux de son métier depuis 1963, 
Je suis riche des oiseaux que je vois en allant chez ce même 
boulanger en vélo,  
Je suis riche de la sieste que je fais souvent en semaine,  
Je suis riche de la saveur et des qualités des fruits et 
légumes que je cultive dans mon jardin, 
Je suis riche au printemps de toutes les nouveautés que 
chaque jour apporte dans la nature : bourgeons qui se 
gonflent de sève, semis qui lèvent, premières fleurs, 
Je suis riche du temps passé avec mes enfants à faire une 
pizza maison, avec les ingrédients que la fantaisie du jour 
nous inspirent, 
Je suis riche de la fierté que j’ai à sculpter en bois une petite 
pièce pour remplacer son équivalent en plastique, cassé, 
Je suis riche des parfums de ma cave lorsque je mets du vin 
en bouteille, 
Je suis riche de la balance à écrevisse confectionnée avec 
mon fils, avec un peu de fil de fer, un morceau de filet et une 
ficelle, 
Je suis riche du temps passé à lire ou à discuter avec mes 
amis, mes proches, au coin du feu l’hiver ou sur un banc 
l’été, 
Je suis riche du temps et du moment présent, 
Je suis riche de ma liberté. 

Philippe CHARREYRON

B I B L I O G R A P H I E 

Le thème de la décroissance commence à faire une pe rcée, des intellectuels (André Gorz récemment dispa ru, Albert 
Jacquard, etc.) osent l’évoquer, voire dire qu e c’est la seule voie d’avenir.  Malheureusement, l a décroissance est souvent 
caricaturée, l’image la plus classique étant « le r etour à la bougie ». 
Pour en savoir plus, pour comprendre le pourquoi et le comment de la décroissance, deux livres à lire e t à faire lire :  
 
La décroissance pour tous,  Nicolas Ridoux, éditions Parangon  
Si vous ne devez acheter qu'un livre sur le thème de la décroissance, c'est celui-là. Pour un prix modique, c’est une excellente 
introduction au sujet. Pour ceux qui connaissent déjà la thématique, pas de grandes nouveautés, mais une synthèse, claire, 
ordonnée, argumentée de "tout ce que vous voulez savoir sur la décroissance sans jamais avoir osé le demander". La décroissance, 
pourquoi  ? La décroissance, comment ? 
Vraiment un livre indispensable pour comprendre le fossé entre, d'une part, les bonnes intentions d'un consommateur soucieux de 
l'environnement et qui croit au développement durable et, d'autre part, le changement radical de mode de vie qui seul peut à la fois 
préserver notre environnement et nous permettre de vivre heureux, en pleine humanité.  
 
Le pari de la décroissance,  Serge Latouche, éditions Fayard 
Sur le même thème que La décroissance pour tous, un livre plus complet, mais tout aussi accessible. intéressant d'un bout à l'autre, il 
permet de comprendre ce que devrait être une société de décroissance, ou plutôt d'a-croissance : une société dans laquelle la 
décroissance n'est pas un objectif en soi -ce serait aussi pernicieux que le système actuel dans lequel la croissance est devenue un 
objectif (et même une obsession irrationnelle) en lui-même, mais plutôt le résultat d'une autre approche de la vie, recentrée vers la 
satisfaction des vrais besoins -physiologiques (manger,dormir), mais aussi sociaux, relationnels. Une société de la convivialité. Avec 
des réflexions également sur les changements nécessaires dans les pays du sud (faut-il qu'ils se développent ?).  
Un libre à mettre en toutes les mains. 
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V I E    DU MOUVEMENT  

JOURNEES D'ETE MEI 2008 
 
    La session 2008 des journées d'été des Ecologistes-MEI se tiendra dans le Calvados, du jeudi 21 août au 
dimanche 24 août, au Centre de Séjour Touristique de Bayeux, bâtisse du 18è siècle non loin du coeur 
médiéval de cette petite cité appréciée des vacanciers. Les journées d'été auront donc lieu en ville mais à peu 
de distance de la campagne et à 10 Km des belles plages normandes. On peut se rendre à Bayeux par le train.
    Le Centre est réservé à partir du mercredi soir (pour l'hébergement mais pas pour le repas de mercredi soir) 
de façon à ce que les activités commencent le jeudi 21 au matin. Petit-déjeuner, dîner et pique-nique le midi 
sont prévus sur place pour ceux qui le veulent, sauf pour le samedi 23 au soir qui sera un moment de 
convivialité à l'extérieur du Centre. Des repas végétariens sont possibles pour ceux qui le souhaitent. Les tarifs 
sont les suivants : 16, 50 euros la nuit (en chambre de 3 à 6 lits), 23 euros par journée de pension complète ou 
13 euros par jour de demi-pension (petit-déjeuner et pique-nique du midi).  
    Le programme détaillé de ces journées est en cours d'élaboration et sera communiqué dès que possible. 
Nous pouvons cependant annoncer une conférence interne, prévue le soir du 21 août sur le thème de Gaïa, la 
conception de la Terre comme un grand organisme. Le 22 au soir sera un moment fort où un intervenant de 
renom fera une conférence ouverte au public.  
    Ces journées contribueront à ranimer la flamme de l'écologie dans l'Ouest de le France. Nous comptons sur 
votre présence à cette occasion ! Les personnes désireuses de participer peuvent s'inscrire dès à présent 
auprès de : 
                                 Thierry et Sylvie BERNARD  
                                  e-mail : syth.bernard@orange.fr 
                                  tél : 02 31 79 11 84   ou : O6 78 61 17 43 
                                  15 rue du tumulus, 14320 FONTENAY LE MARMION 
    

LES OGM AUGMENTENT L ’ USAGE DES PESTICIDES ET NE REDUISENT PAS LA PAUVRETE  !  
 La plus grande intoxication du monde moderne n’est pas celle de notre corps, et elle n’est pas due aux pesticides… 
C’est l’intoxication des cerveaux par la propagande des lobbies industriels ! C’est ce que démontre le dernier rapport 
des Amis de la Terre. 
 
Les arguments des pro-OGM, comme autrefois les arguments des promoteurs de l’agriculture industrielle, à grand coup 
d’engrais et de pesticides, sont nobles et généreux… Il s’agit de lutter contre la faim dans le monde et de limiter le 
recours aux pesticides (dont les mêmes entreprises se faisaient les champions il y a peu). 
 
Concernant les pesticides : l’usage d’un désherbant total (Round-up) avec une culture génétiquement modifiée pour lui 
résister devait éviter de plus grandes quantités de désherbants sélectifs. En pratique, comme n’importe qui pouvait s’y 
attendre, de plus en plus d’herbes résistent à la matière active du Round-Up, le glyphosate. Il faut donc lui adjoindre 
d’autres désherbants. Entre 2002 et 2006 l’usage du 2,4,D (un composant de l’agent orange) sur le soja a plus que 
doublé - L’utilisation de l’atrazine (interdite en Europe à cause de problèmes pour la santé) sur le maïs a augmenté de 
12% aux Etats-Unis entre 2002 et 2005. 
 
Concernant la faim dans le monde : la grande majorité des OGM commercialisés est destinée à l’alimentation animale 
pour le bétail et la viande des pays riches et industrialisés plutôt que pour nourrir les pauvres.  
 
A coté de cela, les dangers des OGM sont bien réels.  
Un maïs a été modifié pour générer lui–même une molécule pour le protéger d’un ravageur. Des analyses ont montré 
que la dose d’insecticide produit variait de 1 à 100 d’un plan à un autre. Autrement dit, des plans mal protégés et 
d’autres ultra-concentrés ! 
Il y a la certitude que les ravageurs vont s’adapter aux poisons distillés par les plantes elles-mêmes, comme les herbes 
se sont adaptées au glyphosate. Dans très peu de temps, les plantes OGM ne seront plus protégées, retour à la case 
départ ! 
Il y a aussi – et peut-être surtout- la main mise des industriels sur l’agriculture mondiale, le brevetage du vivant. Un 
paysan ne peut pas ressemer des graines des plantes OGM qu’il a cultivées : il doit les racheter tous les ans !  
La nourriture était donnée à l’homme par la nature. Si nous ne luttons pas énergiquement contre cette marchandisation, 
avec les OGM comme avec l’autre fléau de l’agriculture industrielle, les hybrides, nul ne pourra bientôt plus cultiver sa 
nourriture. 
 
Voir le rapport des Amis de la Terre sur 
http://www.foeeurope.org/GMOs/Who_Benefits/FULL_REPORT_FINAL_FEB08_FR.pdf.                                                                                     
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ADHÉRER  -  S’ABONNER   –   S’INFORMER – NOUS SOUTE NIR 
 
ADHÉRER 
� 40 Euros (60% récupérables sur impôts) 
� 16 Euros si non imposable 
 
S’ABONNER À LA LETTRE DES ÉCOLOGISTES 
� 1 an : 12 Euros (10 euros pour les adhérents) 
� Faire un don 
 
S’INFORMER 
� Recevoir gratuitement la Charte et les Statuts du M.E.I.  
� Connaître les coordonnées de l’animateur de ma région  

Nom : …………………………………… 
Prénom : ………………………………... 
Adresse : ……………………………….. 
Code Postal : …………………….. 
Ville : …………………………….. 
Tél : ………………………………. 
Portable : …………………………. 
E-mail : ………………………… 
À retourner avec le règlement à : 
M.E.I. 26 ter rue Nicolaï, 75012 PARIS 
                                                                

Pays de la Loire 

 Le bureau du MEI  comprend statutairement  14 membres. 
Après la réélection pour 2 ans de son Président Antoine 
WAECHTER,  lors de l’assemblée générale du 20 octobre 
2007 à Lyon, le bureau du MEI a été constitué lors du 
Conseil National du 8 décembre 2007. Il est ainsi 
composé :   

1er Vice-Président : Patrice MIRAN 
Secrétaire National : Jacques LANÇON 

Vice-Présidente à l’Environnement : Monique MARQUET 
Vice-Président aux questions économiques et sociales : 

Michel FABRE 
Vice-Président à l’international : Jean BRIERE 

Vice-Président aux questions de société : Henri BAILLEUL 

 Questions pratiques : Les cotisations, les dons, les dons pour 
frais sont à envoyer par chèque à la trésorière de l’AF du MEI,  
Nicole Lançon, 595 montée Gauthier Villars 39000 LONS LE 
SAUNIER  
 Pour les dons/frais : les adhérents imposables devront arrondir à 
l’Euro supérieur, voire à la dizaine d’Euro supérieure au montant des 
frais dont vous demandez la prise en charge ; exemple si la facture ou 
le billet de transport...se monte à 28,33 €, veuillez arrondir à 29,00 ou 
de préférence à 30,00 €  votre versement par chèque. Ce versement-
don  générera un reçu-don de 29,00 ou 30,00 € pour bénéficier de la 
déduction fiscale et vous recevrez ensuite votre remboursement de 
frais par un chèque de 28.33 € ; (remarquons qu’un don de 50,00€ 
générerait un crédit d’impôt de 50x60=30,00€, plus élevé que les frais 
dépensés 28.33 ! ! !)   
 
Nous rappelons qu’il a été voté  le défraiement  de 60 % des frais, soit 
par le crédit d’impôt pour les imposables soit par le remboursement 
de 60% des factures ou frais justifiés, pour les non-imposables. 
Imposables ou pas, gardez des relevés ou photocopies car ce sont les 
documents originaux qui doivent être envoyés comme justificatifs. 
 Les non-imposables doivent envoyer une copie de l’avis de non-
imposition jointe à leur note lorsqu’ils demandent le remboursement 
de leurs frais. Contacter Jean BITTERLIN tel : 03 89 39 14 30 pour 
connaître les détails  

Vice-Président à la condition animalière : Didier LEGALL 
Secrétaire Nationale adjointe aux fichiers et aux 

adhérents : Colette MARCHAL 
Secrétaire National adjoint à l’organisation :  

Gilbert JACOBELLI 
Secrétaire National adjoint aux publications :  

Philippe CHARREYRON 
Trésorier : Philippe BEYL 

Trésorier payeur : Marc Hervé REY 
Trésorière adjointe aux régions et Lettre des 

Ecologistes : Gisèle NAUDIER 
Trésorière de l’Association de Financement :  

Nicole LANÇON 

 Pour joindre le MEI : 
26 ter rue Nicolaï 

75012 Paris 
 

site www.mei-fr.org 
 

jacques.lancon@orange.fr 
03 84 47 48 80 

Mobilisation contre l’aéroport de Notre Dames 
des Landes 
 
• Le Samedi  01 Mars une grande 
manifestation contre ce projet aura lieu dans 
Nantes . Il est très important que nous y 
soyons nombreux . Le rassemblement est à 
14h00 , à la Place du commerce.  
• Les élections arrivent ! En 2004, le MEI , avait 
obtenu 9,5% des voix en s’opposant au projet 
d’aéroport. Tout autour du site, faites le choix 
de candidats –MEI s’il y en a,bien sûr !- qui 
s’opposent  résolument au projet ! 
Alain Bouyer , vice-président au paradigme 
systémique de «  Les Ecologistes MEI – 44 » 

V I E    DU MOUVEMENT  


